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La crise de la Covid-19 a mis en évidence les inégalités structurelles existantes ainsi que les différentes réalités 
auxquelles les femmes et les hommes sont confrontés suite à la pandémie. 

Les femmes sont en première ligne pour faire face à ses conséquences. Selon l’Organisa�on Mondiale de la Santé, les 
femmes représentent 70% des professionnels exposés au virus dans les secteurs de la santé et les services sociaux, le 
commerce, les services de ne�oyage ainsi que l’aide et les soins à domicile. La perte de revenue, la dégrada�on des 
condi�ons de travail, la fermeture des écoles, les changements dans la vie quo�dienne et le confinement au domicile 
n’ont fait qu’alourdir le fardeau porté par les femmes, qui même en temps normal ont de plus lourdes responsabilités 
au sein du foyer familial et  peinent à trouver des emplois sur le  marché du travail. La crise du Covid-19 a accablé les 
pays à faible et moyen revenu, à cause de la fragilité des systèmes de santé public, de l’éduca�on, de la protec�on 
sociale et de l’infrastructure. Ces pays ont besoin d’un sou�en interna�onal pour faire face à la pandémie. 

De plus, on note un accroissement des viola�ons du droit interna�onal et des résolu�ons et conven�ons des Na�ons 
Unies, ainsi qu’une augmenta�on des violences faites aux femmes et aux filles – notamment la violence domes�que 
– suite aux mesures de confinement. Globalement, on constate un mépris croissant des règles du droit interna�onal. 
L’impossibilité d’intenter des procès ou d’avoir accès aux services de secours sont sources de difficultés 
supplémentaires pour les femmes. Il est de plus en plus difficile r de gérer les cas de violence et de protéger les 
vic�mes dont la sécurité et la vie sont en danger. 

La 4ème Déclara�on Ministérielle de l’Union pour la Méditerranée (UpM) rela�ve au renforcement des droits des 
femmes dans la société (Le Caire 2017) est un ou�l important pour améliorer les droits des femmes et donc une 
référence pour traiter de l’impact de la pandémie sur les femmes et les filles. 

Ayant analysé cet impact, l’Ini�a�ve Féministe EuroMed (IFE) a organisé le 21 septembre 2020 en collabora�on avec 
le Ministère Jordanien du Développement Social, un dialogue poli�que régional « Lu�er contre les violences faites aux 
femmes et aux filles dans le contexte de la pandémie de Covid-19 ». Ce dialogue a réuni virtuellement des 
responsables poli�ques, des représentants des Ministères, des experts en ma�ère de genre et de jus�ce, des 
chercheurs et des organisa�ons de défense des droits de femmes de sept pays de la région EuroMed (Algérie, Égypte, 
Jordanie, Liban, Maroc, Pales�ne et Tunisie), des représentants de l’UE et de l’UpM.

Les présentes recommanda�ons issues de ce dialogue visent à soutenir la mise en œuvre de la 4ème Déclara�on 
Ministérielle pendant et après la crise sanitaire. Elles sont basées sur les obliga�ons interna�onales des Ministres et 
les engagements de la Déclara�on Ministérielle de l’UpM au Caire et sont structurées selon les domaines prioritaires 
définis par les Etats par�cipants.

Ces recommanda�ons seront partagées en prépara�on de la prochaine conférence de haut-niveau de l’UpM « 
Renforcer l’égalité des genres dans le contexte de la pandémie de Covid-19 » (16-19 novembre 2020).  

I N T R O D U C T I O N
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1.1. Améliorer l’accès des femmes et leur par�cipa�on à la réponse sanitaire en temps de 
             Covid-19

Alors que plus d’hommes meurent suite à la pandémie dans le monde, le chômage, la distancia�on sociale et 
l’isola�on ont lourdement affecté la santé physique et psychologique des femmes. Celles-ci représentent la majorité 
du personnel dans le secteur de la santé qui est le plus exposé à la pandémie. Cependant, en raison de leur 
sous-représenta�on dans la gouvernance et la prise de décision dans la ges�on de la pandémie, l’impact de la 
Covid-19 pandémie sur les femmes est ignoré.

Par ailleurs, les femmes assurent la majorité des soins aux enfants, aux personnes âgées, en situa�on de handicap 
ainsi qu’aux membres de la famille. Dans une période où toutes les ressources médicales et humaines sont centrées 
sur la pandémie, de nombreux problèmes de santé ne sont plus prioritaires. Le fonc�onnement de certains services 
est limité, voire menacé, notamment ceux rela�fs à la santé et aux droits sexuels et reproduc�fs des femmes. 
 

RECOMMANDATIONS 

Élaborer des poli�ques et des engager des ac�ons qui traiteront l’impact de la Covid-19 sur les femmes et les 
filles tout en développant des indicateurs spécifiques. 

Iden�fier les différentes répercussions de l’épidémie sur les femmes et les filles, surtout celles qui sont 
vulnérables et marginalisées. Adopter une analyse des données sensible au genre pour comprendre l’impact 
d’une crise mondiale comme la Covid-19 sur les femmes et les filles.

Intégrer une analyse du genre dans la prépara�on et la réponse aux crises dans les ins�tu�ons ainsi que dans la 
réflexion sur la situa�on post-crise, pour assurer l’accès des femmes à la préven�on et aux soins. 

Fournir des ou�ls et instruments de protec�on aux personnels de santé.

Me�re en œuvre des mesures concrètes pour augmenter la représenta�on des femmes dans les structures 
na�onales de ges�on de la crise, et les services de santé ainsi que dans les postes de direc�on, pour garan�r une 
perspec�ve de genre dans les décisions qui sont prises. 

Lever les barrières, notamment financières, à l’accès aux tests Covid-19 et aux traitements pour aider en 
par�culier les femmes et les groupes qui sont généralement exclus des systèmes de santé. 

Intégrer le suivi psychologique et mental dans le système de soins pour les femmes et les filles suspectes d’être 
ou étant des cas contact. 

Fournir des ressources humaines et matérielles adéquates aux médecins et au personnel soignant pour 
améliorer l’offre de soins psychologique et mental et en favoriser l’accès. 

Garan�r   l’accès pour toutes aux services essen�els de santé sexuelle et reproduc�ve pendant la crise, en 
assurant la diffusion de l’informa�on sur ces services y compris pour les femmes réfugiées ou vivant dans des 
villages ou régions éloignées. Cela signifie la levée des obstacles tels que les points de contrôle militaire israélien 
en Cisjordanie et l’embargo sur Gaza. 

Adopter des lois de protec�on sociale qui assurent la santé de tous les citoyens, y compris les femmes qui 
travaillent dans le secteur informel tout en assumant des responsabilités au sein du foyer.

I. Accroitre la par�cipa�on des femmes dans la vie publique et la 
          prise de décision durant et après la pandémie de Covid-19

•

•

•

•
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•

•

•
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1.2. Pour une approche sensible genre dans la prise de décisions concernant la ges�on de 
             la crise.  

La pandémie a conduit les responsables poli�ques, tant dans le secteur public que privé, à prendre des décisions en 
urgence et à développer des mesures excep�onnelles. Cependant, ces décisions sont prises essen�ellement par des 
hommes. Selon l’ONU, les femmes ne représentent qu’environ 25% du total des membres des parlements dans le 
monde. Elles représentent moins de 10% des chefs d’Etat et de Gouvernement. Comme le souligne l’approche 
stratégique de l’UE sur la résilience, qui s’inscrit dans le cadre de l’Ac�on Extérieure de l’UE (2017), les femmes et les 
filles ne doivent pas seulement être considérées comme des vic�mes, mais comme de puissants agents de changement. 

Les femmes ont un rôle indispensable et crucial dans la ges�on de crise et dans la résorp�on des vulnérabilités à tous 
les niveaux (Etat, société et communauté). Dans le contexte de la pandémie de Covid-19, l’exclusion des femmes des 
prises de décision conduit à analyser l’impact de la Covid-19 en ignorant la dimension de genre. Il n’est désormais plus 
acceptable de prendre des décisions concernant les femmes en leur absence et sans prendre en compte y inclure leurs 
opinions et perspec�ves. 

Face à l’épidémie de Covid-19, les organisa�ons de défense des droits des femmes et d’autres composantes de la 
société civile se sont mobilisées en urgence, non seulement pour assurer support et services aux vic�mes de violence 
domes�que, diffuser des informa�ons sur les services offerts et dénoncer l’augmenta�on des violences, mais aussi   
soume�re des recommanda�ons aux responsables poli�ques en prise avec la situa�on sur le terrain. Les organisa�ons 
de défense des droits des femmes fournissent des données à même d’éclairer les choix de poli�ques en mesure de 
répondre à la pandémie.
 
RECOMMANDATIONS

Appliquer des quotas et accroitre la par�cipa�on des femmes dans la prise de décisions et dans les négocia�ons sur 
la crise de Covid-19 et plus largement dans tous les domaines de la santé, l’éduca�on, la poli�que et l’économie). 

S’assurer de la par�cipa�on de femmes dans les comités de ges�on de la crise pour éviter l’absence 
d’intégra�on du genre dans les poli�ques et les systèmes et pour promouvoir ce�e prise en compte. 

Consulter les organisa�ons de défense des droits des femmes et prendre en compte leurs analyses et leurs 
recommanda�ons dans la prise des décisions rela�ves à la crise. 

Améliorer l’accès des femmes aux ressources, y compris via les ac�ons affirma�ves, le renforcement des 
capacités et le sou�en financier afin qu’elles puissent prendre part aux décisions sur les ques�ons rela�ves aux 
familles, à la société et la poli�que, et soient reconnues comme éléments moteurs du développement social, 
économique et environnemental. 

Influencer les prochaines poli�ques en me�ant en lumière les dirigeantes qui ont géré efficacement la crise de 
Covid-19 inciter à la promo�on de l’expérience des femmes dans la prise de décisions. 

1.3. Promo�on de l’Agenda Femmes Paix et Sécurité pendant la crise de Covid-19

L’Agenda Femmes Paix et Sécurité définit comment on peut assurer la durabilité de la paix et de la sécurité et la 
résolu�on des conflits, en adoptant une perspec�ve d’égalité de genre. Il souligne d’une part que l’égalité de genre est 
une condi�on de la paix et de la sécurité pour toute la société, d’autre part que s’a�aquer aux causes profondes des 
violences faites aux femmes et aux filles est crucial pour la préven�on des conflits.  L’agenda se concentre non 
seulement sur la protec�on des femmes et des filles mais aussi sur le droit des femmes à la par�cipa�on aux prises de 
décisions. L’Agenda met en œuvre des analyses et des perspec�ves de genre dans tous les domaines de la par�cipa�on, 
la préven�on, la protec�on, la législa�on, les violences faites aux femmes et aux filles, l’égalité d’accès au pouvoir et aux 
ressources. Il applique ce�e perspec�ve pour les ques�ons l’emploi, de la jus�ce transi�onnelle après un conflit armé, 
de la lu�e contre l’occupa�on et la militarisa�on. Il est nécessaire d’allouer des ressources pour l’intégra�on d’une 
perspec�ve genre dans toutes les poli�ques et non seulement celles qui sont directement liées aux droits des femmes. 

•

•

•

•

•

7



Les conséquences de l’épidémie de Covid-19 touchent sévèrement les Pales�niennes qui vivent sous occupa�on 
israélienne ainsi que les femmes déplacées suite aux conflits militaires qui perdurent en Libye, en Syrie et au Yémen. 
En Pales�ne par�culièrement les femmes sont soumises à de mul�ples formes de violence liées à la poursuite de la 
colonisa�on et d’installa�on de bases militaires. L’occupa�on israélienne entrave les efforts déployés par les autorités 
pales�niennes, les organisa�ons de la société civile, notamment les organisa�ons de défense des droits des femmes, 
pour répondre à la pandémie et à son impact sur les femmes et les filles, qui plus est, elle met aussi en danger leur vie 
en leur interdisant l’accès aux centres de soins. 

Les personnes qui vivent dans des camps de réfugiés sont par�culièrement vulnérables en raison du surpeuplement 
qui rend la distancia�on impossible. Elles n’ont pas d’accès aux services de santé, à l’éduca�on, ni à l’hygiène. Les 
femmes réfugiées et migrantes vivants dans des regroupements en dehors des camps sont tout aussi vulnérables ; 
elles ne sont pas correctement informées sur les services, ignorent leurs droits, et sont confrontées à des obstacles 
pour accéder aux services de santé, d’éduca�on, de jus�ce etc.

Il est important de souligner la démocra�e, la paix et la jus�ce sociale dans la région sont des prérequis pour a�eindre 
l’égalité entre les femmes et les hommes dans la réponse et les mesures de rétablissement face à la crise de Covid-19, 
tout autant que de reconnaitre que la guerre et l’occupa�on ont aggravé l’impact de la pandémie sur les condi�ons de 
vie des femmes et ont affaibli les programmes mis en place au niveau na�onal. 
  

RECOMMANDATIONS 

Sensibiliser sur les conséquences de l’occupa�on qui accroissent la vulnérabilité des femmes pendant la 
pandémie. Responsabiliser Israël pour ce�e situa�on conformément au droit humanitaire interna�onal et au 
droit humain interna�onal. 

Exiger la levée de l’embargo sur Gaza et la fin de l’occupa�on de la Cisjordanie, y compris Jérusalem, afin de 
perme�re aux par�es concernées, notamment les organisa�ons de défense des droits des femmes, de fournir à la 
pandémie des réponses sensibles au genre le sou�en garantes du main�en de l’accès des femmes à la santé 
sexuelle et reproduc�ve ainsi que de la préven�on et protec�on contre les violences faites aux femmes et aux filles. 

Apporter un sou�en interna�onal à l’aide humanitaire en Pales�ne pour fournir une aide médicale immédiate 
aux femmes et aux filles, en coopéra�on avec les organisa�ons de défense des droits des femmes.

Respecter le droit interna�onal, les accords, résolu�ons et traités des Na�ons Unies offrant une protec�on aux 
femmes, tels que la Résolu�on 1325 du Conseil de Sécurité des Na�ons Unies, la CEDAW et les ODD (objec�fs 5 
et 17 en par�culier). Ceci est la condi�on de base pour garan�r les droits et les libertés des femmes et améliorer 
leurs condi�ons de vie pendant la crise de la Covid-19. 

En appeler à la responsabilité des gouvernements pour protéger les femmes pales�niennes et préserver les 
droits et les libertés du peuple pales�nien. 

Soutenir les efforts de la société civile, notamment les organisa�ons de défense des droits des femmes pour 
parvenir à une solu�on poli�que aux conflits armés en Syrie, en Libye et au Yémen, et pour me�re fin à 
l’occupa�on de la Pales�ne via des mesures poli�ques fondées sur la jus�ce.  Inclure les défenseurs des droits 
des femmes dans les négocia�ons de paix et les processus poli�ques. 

Exiger une prise en compte du genre pour l’a�ribu�on des aides interna�onales pour répondre aux besoins et 
des femmes et garan�r leurs droits. Il est nécessaire de reme�re en ques�on la poli�sa�on des financements et 
des aides humanitaires interna�onales u�lisés pour faire pression sur les ins�tu�ons pales�niennes et les droits 
du peuple pales�nien.      

Développer un plan d’ac�on na�onal pour la Résolu�on 1325 avec un budget suffisant et s’assurer de son 
intégra�on dans les stratégies na�onales et dans tous les secteurs gouvernementaux. 

Veiller à ce que les femmes réfugiées, migrantes et déplacées soient prises en compte dans les plans na�onaux de 
ges�on de la crise, pour garan�r la réponse à leurs besoins et leur accès aux services de santé, de protec�on etc…. 

Augmenter l’offre des services psychosociaux, légaux et de santé sexuelle et reproduc�ve pour les femmes 
déplacées et réfugiées qui vivent dans les camps ou des centres de regroupement. 

Prendre des mesures visant à changer les inégalités structurelles dont sont vic�mes les migrantes et réfugiées 
qui vivent en dehors des camps pour améliorer leur accès aux services de santé sexuelle et reproduc�ve 
pendant la pandémie. 

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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L’interrup�on de l’ac�vité économique en vue de freiner la propaga�on du virus a eu de lourdes répercussions sur les 
femmes. Les obstacles à l’égalité au plan économique, les normes sociales et les stéréotypes de genre ont empêché 
les femmes d’accéder à l’emploi où de bénéficier de leurs droits de salariées. Les femmes occupent souvent des 
emplois précaires, temporaires, à temps par�el et peu payés et ne bénéficient que d’une faible protec�on juridique, 
sociale et médicale. Le chômage augmente à cause de la pandémie ; celles qui travaillent dans le secteur informel et 
les salariées journalières ont été par�culièrement touchées. 

Parallèlement les programmes poli�ques ne prévoient pas une répar��on équitable des tâches entre les femmes et 
les hommes dans le travail domes�que. Les tâches non-rémunérées sont principalement prises en charge par des 
femmes. Selon les sta�s�ques de l’UE, dans les pays membres, les femmes consacraient 13h par semaine de plus que 
les hommes avant l’épidémie. Avec la fermeture des écoles pendant le confinement, les femmes arrêtent souvent de 
travailler pour s’occuper de leurs enfants. Elles s’occupent également des parents âgés, des personnes handicapées ou 
malades, ce qui a des répercussions sur leurs salaires et alourdit leurs tâches au foyer. La pandémie augmente le risque 
de pauvreté et d’exclusion sociale surtout pour les femmes chefs de famille et les mères célibataires qui doivent 
concilier télétravail et soins aux enfants. 

Les groupes les plus vulnérables, comme les femmes jeunes ou âgées, les mères célibataires, les femmes peu 
qualifiées, les migrantes, les réfugiées et les femmes handicapées, sont dans une situa�on extrêmement précaire. 
Elles sont contraintes parfois à avoir recours à du travail non déclaré, peu rémunéré ou au travail forcé. Les employées 
domes�ques restent généralement dans l’économie informelle et n’ont ni connaissance ni accès à leurs droits.   

RECOMMANDATIONS 

Appliquer les analyses de genre dans les mesures de sor�e de crise, en �rant les leçons des précédentes crises 
économiques et financières et de leurs conséquences pour les femmes, afin d’éviter un impact dispropor�onné. 

Privilégier une aide financière directe en espèces aux femmes les plus vulnérables, y compris les infirmières, les 
puéricultrices, les femmes chefs de famille, les femmes en situa�on de handicap ou ayant en charge des 
personnes en situa�on de handicap, les vic�mes de violence et les femmes vivant dans les refuges. 

Elargir les disposi�fs de sou�en et de protec�on pour les femmes aux faibles ressources afin d’alléger leurs 
difficultés économiques. 

Offrir des compensa�ons aux femmes qui ont perdu leur travail dans le marché informel et s’assurer qu’elles ont 
accès aux alloca�ons de chômage. Pour celles qui ont un travail à temps par�el, flexible, ou dans le secteur 
informel doivent bénéficier d’un revenu stable et suffisant pour bénéficier de la sécurité sociale. 

Développer le système de protec�on sociale et assurer un financement pour la créa�on et l’améliora�on des 
programmes à des�na�on des groupes vulnérables. S’assurer que les femmes ont accès aux plateformes 
digitales pour profiter des programmes et de l’assistance de la sécurité sociale. 

A�énuer l’impact économique de la pandémie sur les femmes en leur donnant accès aux technologies et aux 
plateformes en ligne. Augmenter les aides en nature et financière, favoriser le recours aux services publics et aux 
services en ligne. 

Améliorer l’offre des services de gardes d’enfant à des coûts raisonnables. 

Prendre des mesures sensibles au genre pour le redressement économique et les subven�ons, perme�re le 
report de paiement des micro-crédits et soutenir les pe�ts commerces avec des crédits à bas taux. Cela doit 
prendre en compte les obstacles imposés aux femmes par les normes sociales et les stéréotypes de genre.

Etablir un plan de redressement qui valorise l’importance du travail des femmes et leur contribu�on à 
l’économie pour a�eindre l’égalité et le développement durable. Ceci implique 1. Assurer une égalité d’accès au 
travail et de salaire, 2. Assurer une protec�on sociale et médicale aux femmes réfugiées et déplacées, 3. 
Sensibiliser sur l’exploita�on des employées domes�ques et intégrer une perspec�ve de genre dans les manuels 
scolaires :  rôles reproduc�fs égaux, représenta�on d’hommes en charge de tâches domes�ques, etc. 4. Me�re 
en place des interven�ons publiques et privée pour alléger les charges liées au travail domes�que et aux soins 
qui pèsent sur les femmes. 

II. Accroitre la par�cipa�on économique des femmes

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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En temps de crise, la violence domes�que et les violences faites aux femmes et aux filles augmentent.  Pendant le 
confinement lié à la Covid-19, les taux et la gravité des violences faites aux femmes et aux filles, y compris la violence 
sexuelle, ont considérablement augmenté. Le stress, le chômage et l'instabilité financière sont des déclencheurs 
supplémentaires de la violence domes�que. La distancia�on sociale et l'isolement amplifient le problème. Au Liban, 
les cas de violence enregistrés ont augmenté de 180% depuis le début du confinement. Au Maroc, ils ont augmenté 
de 36% et en Jordanie de 33%. En France, une augmenta�on de 32% de la violence domes�que a été enregistrée, en 
un peu plus d'une semaine après le début confinement en mars 2020. L'Espagne a connu une augmenta�on des VFFF 
de 60% depuis le début du confinement, et l'Italie de 70%. En Tunisie, les violences contre les femmes ont été 
mul�pliées par cinq. En plus de l'augmenta�on des violences et de l'agression des forces d’occupa�on, les cas de 
violence faites aux femmes et aux filles ont augmenté de 21% en Pales�ne pendant un mois de la mi-mars à la mi-avril 
2020 ;   21% des vic�mes de violence ont tenté de se suicider.

Les femmes et les filles vic�mes de violence et de persécu�on ne peuvent pas qui�er leur pays vers des pays d'asile 
en raison de la fermeture des fron�ères et des restric�ons de voyage, de la mul�plica�on des points de contrôle 
militaires en Pales�ne et des mesures d’embargo comme à Gaza. De nombreux procès d’auteurs de violences ont été 
repoussés, tandis que certains coupables ont été relâchés avant même leur procès, me�ant leurs vic�mes à nouveau 
sous la menace. En raison du confinement, le report pour déposer des plaintes pour non-paiement de pension 
alimentaire ou des demandes de divorce a accru la vulnérabilité des femmes face aux violences. La voie électronique 
pour remplir une demande de sou�en économique ou déposer une plainte crée de grandes difficultés aux femmes 
pauvres ou analphabètes. 

Les organisa�ons de défense des droits des femmes jouent un rôle majeur en apportant un sou�en aux vic�mes, en 
fournissant des données sur le niveau de violence et en formulant des recommanda�ons pour combler les lacunes 
existantes dans la ges�on de la crise. 

3.1. Protec�on juridique des femmes et des filles contre les violences  

La Covid-19 a souligné la nécessité de réaffirmer et d’intégrer l'égalité des droits des femmes et des filles dans les 
cons�tu�ons et les lois, et sur la responsabilité de tous les États à l'égard des normes interna�onales rela�ves aux 
droits humains et au droit humanitaire et les principes d'égalité et de non-discrimina�on. Des mesures urgentes sont 
nécessaires ainsi que les ressources pour leur mise en œuvre. 

RECOMMANDATIONS 

Réaliser une évalua�on complète des efforts, y compris les systèmes d'orienta�on, les systèmes et les services 
de protec�on, les lois na�onales, les programmes de sensibilisa�on et l'harmonisa�on de la législa�on na�onale 
avec la CEDEF.

Élaborer des lois globales qui criminalisent toutes les formes de violence faites aux femmes et aux filles (VFFF), 
en par�culier la violence domes�que et le harcèlement, en suivant les exemples du Maroc et de la Tunisie.

Me�re en place des mesures de préven�on et de protec�on et allouer des ressources pour leur mise en œuvre. 
Parallèlement, appliquer les lois existantes qui protègent les femmes et les filles et introduire des mesures de 
protec�on immédiates en temps de crise et des organes de protec�on efficaces, y compris au plan juridique et 
judiciaire, pour les femmes et les enfants maltraités.

III. Lu�er contre toutes les formes de violence faites aux femmes et 
          aux filles durant la pandémie

•

•

•
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3.2. Promouvoir une approche holis�que incluant la préven�on, la protec�on, 
             l'interdic�on, l'interven�on et la sensibilisa�on du public 

De nombreuses femmes ont été enfermées au domicile avec leurs agresseurs pendant le confinement qui a coupé les 
voies vers la sécurité et le sou�en et ont mis fin à la possibilité d’échapper à un membre violent de la famille. De plus, 
l'accès aux services de protec�on fournis par l'État et les OSC a diminué en raison de la carence de poli�ques publiques, 
d'infrastructures et de ressources financières et humaines. Des centres alterna�fs ont été créés pour soutenir les 
vic�mes de violence, mais ils ne disposent pas toujours d'un équipement de protec�on suffisant, y compris des gants 
chirurgicaux, des masques et du détergent pour le ne�oyage, à même de protéger contre le virus.

RECOMMANDATIONS 

Veiller à ce que les VFFF soient une priorité des poli�ques gouvernementales et intégrer une approche sensible 
au genre dans la ges�on de la Covid-19 pour garan�r la protec�on des droits humains des femmes et leur 
assurer une vie libre de toute violence.

Développer des protocoles et des systèmes d'orienta�on na�onaux spécifiques pour lu�er contre les VFFF et 
protéger les vic�mes, en par�culier pendant les pandémies.

Élaborer un protocole régional pour lu�er contre les VFFF et protéger les vic�mes pendant les pandémies.

Développer des mesures par�culières pour soutenir les femmes les plus vulnérables.

Assurer une coordina�on efficace entre les par�es prenantes pour lu�er contre les VFFF pendant la Covid-19 et 
autres crises similaires.

Améliorer la coordina�on entre les intervenants pour assurer une réponse rapide aux risques accrus de VFFF.

Accorder un sou�en financier aux services d'assistance téléphonique et à l'assistance juridique pour perme�re 
leur accès à toutes.

Améliorer les connaissances, les a�tudes et les pra�ques sensibles au genre et les approches centrées sur les 
vic�mes   pour les personnels de la police de la jus�ce et de la santé.

Fournir des mesures de protec�on et des ressources (y compris des équipements) aux prestataires de services, 
y compris les OSC, afin de maintenir les refuges et les services ouverts aux vic�mes pendant la pandémie.

Garan�r une couverture sanitaire complète et un accès sûr aux services de santé sexuelle et reproduc�ve dans 
les plans d'interven�on, en par�culier pour les vic�mes de violence, pendant les périodes de crise. Élargir et 
développer le système de protec�on sociale pour y inclure ces vic�mes.

Fournir une assistance et un sou�en juridique aux femmes qui sont détenues pour les protéger contre les 
violences des hommes de leur famille.

Veiller à ce que ces femmes aient accès aux services juridiques et aux services de santé reproduc�ve et aux 
mesures de protec�on sanitaire pendant la pandémie.

Diffuser des informa�ons crédibles et adéquates sur la disponibilité et la con�nuité des lignes d'assistance et des 
services pour les vic�mes de violence, tant au niveau na�onal que local, pendant et après le confinement.

Soutenir la campagne régionale en cours « Tolérance zéro pour les violences faites aux femmes », qui vise à 
impliquer les communautés, y compris les hommes, dans la lu�e contre les violences faites aux femmes.

Renforcer la collecte de données na�onales sur les VFFF et créer une base de données na�onale complète et 
unifiée en fournissant des données ven�lées par sexe.

Me�re en place une plateforme régionale pour rassembler des informa�ons, des analyses et les meilleures 
pra�ques en ma�ère de préven�on et de protec�on.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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4.1. Contribuer à améliorer l'égalité des sexes dans l'éduca�on et l'appren�ssage pendant 
             la crise de Covid-19 

La fermeture par�elle ou totale des écoles est un fardeau supplémentaire et dispropor�onné pour les femmes qui 
souffrent tradi�onnellement de l’inégale répar��on des tâches familiales et domes�ques. L'enseignement à domicile et 
l'appren�ssage à distance ont accru le travail domes�que des femmes, y compris pour les enseignantes. Cela a eu un 
impact sur leur santé psychologique et leur bien-être et a augmenté le chômage et la violence domes�que. De même, la 
fermeture des écoles secondaires et des établissements d’enseignement supérieur a affecté les filles et les jeunes 
femmes, qui ont dû concilier tâches domes�ques, familiales et leurs études. Le risque d'abandon scolaire en raison de la 
Covid-19 et de la crise économique qui en a résulté affectera probablement gravement les filles et les jeunes femmes et 
entraînera des inégalités d'accès à l’emploi, une augmenta�on des mariages précoces, du travail forcé et de l'exploita�on.

Il existe de grosses lacunes tant dans la disponibilité que dans l'accès aux ou�ls d'appren�ssage en ligne pour les 
femmes et les filles, en par�culier dans les zones éloignées et rurales et pour les groupes vulnérables tels que les 
réfugiées et déplacées. Elles font face à des difficultés pour accéder à l'informa�on et à l'appren�ssage en raison de 
leurs niveaux généralement inférieurs en ma�ère numérique. L'exclusion numérique contribue à maintenir à l’écart de 
l’éduca�on certains groupes sociaux pendant la crise comme les migrants, les réfugiés et les minorités.

Comme pour le secteur de la santé, la majorité de celles et ceux qui travaillent dans l'éduca�on formelle et informelle 
sont des femmes. Toutes et tous lu�ent pour aider leurs élèves en me�ant en place un enseignement à distance, 
souvent sans orienta�on, forma�on, sou�en et ressources suffisantes. Lorsque les écoles rouvrent, elles et ils risquent 
de me�re en danger leur propre santé pour assurer la poursuite de l’appren�ssage.

RECOMMANDATIONS

Mener des analyses de genre sur la ges�on de la Covid-19 pour éviter un impact trop néga�f sur les filles et les 
femmes, y compris les enseignantes.

Garan�r l'égalité d'accès à l'appren�ssage pour répondre aux besoins de toutes les femmes et filles d’âge et 
groupes sociaux différents.

Intégrer une perspec�ve de genre dans le système éduca�f en ligne, pour garan�r un appren�ssage de qualité 
et perme�re aux enseignants et parents de soutenir l'éduca�on des enfants.

Faire des efforts ciblés pour combler les lacunes numériques tout en veillant à ce que les filles et les jeunes 
femmes ayant peu ou pas d'accès aux technologies de l'informa�on et de la communica�on, puissent bénéficier 
pleinement des ou�ls d'appren�ssage en ligne et / ou avoir accès à des ou�ls d'appren�ssage alterna�fs. 
Combiner par exemple l'enseignement en présen�el et l'appren�ssage à distance.

Allouer des budgets adéquats pour la santé, l'éduca�on et les infrastructures telles que les établissements de 
santé publique et les écoles, afin de répondre aux besoins des femmes les plus vulnérables. À ce �tre, s’assurer 
que les familles et les groupes vulnérables ont un accès égal à l'éduca�on en ligne grâce à la fourniture 
d'ordinateurs et à la connexion en ligne. Les familles pauvres et les habitants des zones rurales ont été 
par�culièrement touchés en raison du manque d’internet, de téléphones et d’ordinateurs.

Redistribuer le travail de soin entre les hommes et les femmes et entre l'État et la société/la famille pour alléger 
la charge qui pèse dans ce domaine sur les femmes, les éducateurs et les enseignants. Cela contribuera à alléger 
le fardeau des mères qui sou�ennent leurs enfants lors l'enseignement à distance.

Intégrer le genre dans les programmes dans le cadre des méthodologies d'appren�ssage en ligne (approches et 
stratégies d'appren�ssage, contenu des cours et stratégies d'évalua�on).

Elaborer des ou�ls éduca�fs spéciaux pour sensibiliser la jeune généra�on à l'importance de la lu�e contre les 
VFFF en tant qu'obstacle majeur à la réalisa�on de l'égalité femmes -hommes.

Former le personnel travaillant dans l'éduca�on à l'égalité des sexes et intégrer ce�e composante dans les 
matériels et les ou�ls d'appren�ssage en ligne pour s'assurer que les jeunes apprennent les valeurs d'égalité 
entre les femmes/filles et les hommes/garçons.

Former les parents, y compris les mères sur la manière d'u�liser les plateformes scolaires en ligne pour s'assurer 
que les jeunes reçoivent un appren�ssage et une éduca�on de qualité.

IV. Défier les normes culturelles et sociales et éliminer les 
          stéréotypes de genre, surtout dans l’éduca�on et les médias

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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Fournir un environnement de travail propice à la protec�on et au sou�en nécessaires aux personnes travaillant dans 
l'éduca�on. Il est important de reconnaître leurs efforts pour assurer la con�nuité de l'éduca�on pendant la crise.

Augmenter la représenta�on des femmes dans la gouvernance de l'éduca�on, la prise de décisions et les postes 
de direc�on afin de garan�r une perspec�ve de genre dans les décisions prises en ma�ère d'éduca�on. 

4.2. Encourager la sensibilisa�on du public sur les normes culturelles discriminantes et    
             l’implica�on des hommes 

La pandémie de Covid-19 a mis les sociétés et les familles dans une situa�on tendue. Avec les enfants à la maison, ce 
sont souvent les mères qui finissent par rester avec eux, me�ant leur carrière en suspens.

RECOMMANDATIONS

Reme�re en ques�on les normes culturelles et sociales et les stéréotypes de genre pendant la pandémie, être 
par�culièrement vigilant dans l'éduca�on et les médias.

Faire des campagnes pour sensibiliser les parents sur l'importance de lu�er contre les stéréotypes de genre dans 
l'enseignement à domicile et de partager les responsabilités à la maison.

Sensibiliser aux programmes scolaires comportant des stéréotypes de genre et travailler à les éliminer.

4.3. Médias et genre pendant la crise de Covid-19

Les médias ont transmis une énorme quan�té d'informa�ons et de messages sur le virus pendant la pandémie. Le 
recours aux réseaux sociaux est important pour trouver des informa�ons, mais celles-ci sont souvent inexactes. Les 
cas de harcèlement sur ces réseaux ont augmenté, affectant les femmes et les filles à tous les niveaux. Cela renforce 
la s�gma�sa�on et les stéréotypes, mais offre également la possibilité de reme�re en ques�on les rôles et les 
représenta�ons tradi�onnels du genre.

Étant donné l’augmenta�on spectaculaire des violences faites aux femmes et aux filles pendant la crise les médias 
doivent être proac�fs pour sensibiliser, fournir des informa�ons essen�elles aux vic�mes de violence et défendre les 
droits des femmes.

RECOMMANDATIONS

Iden�fier et comba�re la s�gma�sa�on, la représenta�on et les pra�ques discriminatoires dans la ges�on de la 
crise et la communica�on rela�ve à la Covid-19.

Mener des campagnes de sensibilisa�on et d'informa�on dans les médias pour lu�er contre les stéréotypes de 
genre et encourager les hommes à partager les responsabilités domes�ques pendant et après la Covid-19.

Promouvoir des rôles de genre posi�fs dans les médias pour soutenir la réponse à la crise de Covid-19 et la 
relance. Eviter les stéréotypes néfastes sur le rôle des femmes et des filles dans la société, par exemple en 
reme�ant en ques�on les normes sociales et en équilibrant la charge des travaux domes�ques. 

Veiller à ce que les médias jouent un rôle posi�f dans la sensibilisa�on contre les VFFF en diffusant des 
informa�ons cohérentes et fiables (risques, préven�on et ressources de protec�on).

Veiller à ce que les médias u�lisent des informa�ons crédibles et étayées sur les violences faites aux femmes et 
aux filles et à ce que des informa�ons précises sont publiées sur les plateformes des réseaux sociaux pour 
contrer les stéréotypes et les idées sexistes qui affectent de plus en plus les femmes et les groupes sociaux en 
fonc�on de leur origine et de leur statut, par exemple les réfugiés ou les migrants.

Aider les OSC et les agences gouvernementales à me�re en place ou à améliorer des mesures de préven�on et 
de protec�on contre les VFFF, y compris le harcèlement dans la poli�que et dans les écoles. Ceux-ci devraient 
être promus dans les médias et sur les réseaux sociaux.

U�liser les médias et les plateformes de réseaux sociaux de manière créa�ve pour cibler les jeunes et les 
hommes et changer les a�tudes à l'égard des VFFF.

Veiller à ce que les vic�mes ne soient pas confrontées à des menaces poten�elles de violence supplémentaire 
du fait de leur présence dans les médias. S’assurer que l’opinion et le point de vue des vic�mes sont respectés 
dans les médias.

Augmenter la représenta�on des femmes dans la gouvernance des médias, la prise de décision et les postes de 
direc�on, pour y garan�r une perspec�ve de genre.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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La 4e déclara�on ministérielle de l'UpM, le plan d'ac�on II de l'UE pour l'égalité des genres, l'engagement stratégique 
de l'UE en faveur des femmes, de la paix et de la sécurité et la stratégie de l'UE sur l'égalité des genres 2020-2025, sont 
tous des ou�ls importants pour guider les ac�ons de sou�en aux femmes et aux filles pendant la pandémie.  
L’approche mul�dimensionnelle et les domaines structurés de la 4e Déclara�on ministérielle de l'UpM en font une 
base solide pour la concep�on de mécanismes à même de favoriser la coopéra�on opéra�onnelle et la concep�on de 
stratégies sensibles au genre en temps de crise. Par ailleurs, les consulta�ons et les dialogues régionaux qui ont suivi 
la Déclara�on ont renforcé l'engagement de mul�ples par�es prenantes pour développer une réponse conjointe et 
coordonnée qui place les femmes et les filles au cœur des ac�ons en cours pour faire face à la crise.

La coopéra�on opéra�onnelle est vitale pour soutenir le rôle des femmes en tant que par�cipantes ac�ves et 
dirigeantes dans la phase de rétablissement des communautés et de l’économie. Les organisa�ons de défense des 
droits des femmes jouent un rôle essen�el dans la promo�on de ces droits et le suivi des défis qu’il reste à affronter 
comme des progrès accomplis. Les recommanda�ons nées de la coopéra�on entre les différents partenaires 
fournissent la plate-forme perme�ant d’intégrer une perspec�ve de genre dans: 

1. Les décisions gouvernementales rela�ves à la Covid-19. 
2. Le cadre juridique dans les domaines de la santé, de l'éduca�on, des nouvelles technologies et des médias en 
                temps de crise et dans les situa�ons d'urgence pour me�re œuvre des poli�ques, des plans et des réponses  
                rapides, efficaces et équitables.

RECOMMANDATIONS 

Organiser des consulta�ons na�onales, régionales et sectorielles pour développer et suivre la mise en œuvre des 
plans de ges�on et de relance liés à la Covid-19 qui soient sensibles au genre. Les expériences et les leçons �rées 
de la crise sur l'égalité entre les femmes et les hommes devraient être u�lisées comme une opportunité pour 
réformer les poli�ques dans le sens de la jus�ce sociale.

Elaborer une stratégie de coopéra�on régionale à moyen et long terme pour renforcer le sou�en et la protec�on 
des femmes les plus vulnérables touchées par la Covid-19.

Renforcer les partenariats régionaux mul�par�tes et l'engagement à développer une réponse conjointe et 
coordonnée qui place les femmes et les filles au cœur des plans de relance post Covid-19 et les reconnaître en tant 
que par�cipantes et dirigeantes dans le redressement des communautés et de l’économie. Pour y parvenir, 
l’implica�on et la par�cipa�on des organisa�ons de défense des droits des femmes sont essen�elles. Elles jouent 
également un rôle clé dans le suivi de la situa�on sur le terrain.

Créer un mécanisme apte à répondre aux urgences et aux crises dans le cadre du suivi des engagements pris 
pendant la Conférence ministérielle du Caire.

Concevoir des interven�ons na�onales qui intègrent les recommanda�ons de la 4e Déclara�on ministérielle de 
l'UpM pour garan�r des mesures sensibles au genre face à la crise. Les relier aux plans de suivi et d'évalua�on pour 
mesurer les acquis et les progrès.

Développer des plans qui intègrent une perspec�ve de genre pour assurer la mise en œuvre de toutes les 
recommanda�ons précédemment énoncées et combler toutes les lacunes qui ont émergé pendant la crise de 
Covid-19.

Améliorer l'alloca�on de fonds pour les plans de prépara�on, d'interven�on et de relance post Covid-19 qui 
intègrent la dimension de genre, garan�ssant notamment une budgé�sa�on sensible au genre.

V. Favoriser la mise en œuvre et renforcer la coopéra�on  
          opéra�onnelle

•

•

•

•

•

•

•
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Renforcer les partenariats entre les ins�tu�ons et les organisa�ons de défense des droits des femmes pour 
traduire les engagements à long terme en ac�ons et protéger les droits des femmes.

Assurer une meilleure coordina�on et coopéra�on entre les par�es prenantes na�onales, interna�onales et 
régionales travaillant sur les mêmes ques�ons et ciblant les mêmes bénéficiaires pour améliorer les services, 
promouvoir des lois et fournir des mesures de protec�on. Assurer des échanges con�nus d'expériences et 
d’enseignements à en retenir.

Revoir le calendrier de mise en œuvre des ODD 2030, u�liser le cinquième objec�f pour lu�er contre les 
violences faites aux femmes et aux filles et réviser les trois engagements zéro de la CIPD (zéro besoin non 
sa�sfait en ma�ère de contracep�on, zéro décès maternel évitable et zéro violence sexiste et pra�ques 
néfastes) compte-tenu de la pandémie. Adopter des mesures par�culières pour soutenir les femmes et 
reconstruire les budgets en fonc�on de nouvelles priorités, notamment la santé, l'éduca�on et les 
infrastructures.

Placer les besoins et les droits des femmes au cœur des mécanismes d'aide interna�onale pour a�énuer 
l'impact de la crise sur elles. Cela implique de faire front contre la poli�sa�on de l'aide humanitaire 
interna�onale et du financement des donateurs.

•

•

•

•
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La situa�on présente et inédite créée par la pandémie peut aussi être u�lisée comme une opportunité pour apporter 
des changements structurels aux plans social, poli�que et économique dans les pays euro-méditerranéens.

Elle peut également contribuer à renforcer la coopéra�on pour faire progresser l'égalité des sexes conformément à la 
4e Déclara�on Ministérielle de l'UpM sur les droits des femmes. Elle exige des ac�ons immédiates, mais aussi à moyen 
et à long terme qui engagent les organisa�ons de la société civile.

La réponse des gouvernements à la crise doit être conforme aux normes interna�onales rela�ves aux droits humains 
et aux principes d'égalité et de non-discrimina�on des groupes les plus vulnérables. Ceux-ci incluent : les femmes 
vic�mes de violence, les femmes chefs de familles, les femmes travaillant dans le secteur informel, les personnes 
âgées, handicapées ou souffrant de maladies chroniques, les habitantes et habitants des zones rurales, les 
sans-domicile-fixe, les réfugié.e.s, les migrant.e.s, les peuples autochtones, les apatrides, les défenseurs des droits 
humains, les personnes vivant sous occupa�on  ou dans des zones de conflit.
Il est essen�el de prendre en compte l'impact dispropor�onné de la crise sur les femmes et les filles en raison des 
inégalités structurelles existantes et de leur confier un rôle de premier plan dans la prépara�on et   la ges�on de la  
réponse à la crise  ainsi que dans les phases de sor�e de crise et de redressement.

C O N C L U S I O N S   
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